
REBECQ, le  
 
 
 
 

 
Administration communale de Rebecq 
Rue Docteur Colson, 1 
 
1430         REBECQ 

 
 
 
 

Déclaration de début de travaux 
 
 

Nous vous rappelons que, conformément à l’article D.IV.71 du CoDT ; « le 
titulaire du permis avertit, par envoi, le Collège communal et le fonctionnaire 
délégué du début des actes et travaux, quinze jours avant leur 
commencement ». 
 
Si cette déclaration ne nous parvient pas dans les temps, nous portons à votre 
connaissance que vous serez considéré en infraction par le Code du 
Développement Territorial et risquerez d’encourir une amende administrative. 

 
 
 

Références :  /Purb/ 
 

 
 
Demandeur :  
 
Objet :  
 
Adresse des travaux :  
 
 
 
 
J’ai l’honneur de vous faire savoir que les travaux définis ci-avant 
commenceront à partir du : …………………………………………………… 
 
 


